
Compte rendu du conseil de gestion du 
Mardi 14 mai 2024 

En distanciel  
 
 

Collège A 
Bessone Magali 
Giocanti Sylvia 
Laugier Sandra  
Marquer Eric 
Quiviger Pierre-Yves 
 
Collège B 
 
Frerejouan Mathieu 

 
Administration 
Padovani Ouafae 
Pinguet Catherine 

 
Etudiants, membres titulaires 
Bestauros Nicolas 
Bringazen Ambre 
Dupont Ilana 
Halidi Isma  
L’Utile Shane 
Rouyer Céleste  

 
Personnalités extérieures 
Carlin Emmanuelle 
Sullerot Vincent 

 
Invités 
Bachofen Blaise 
Bourmeau Sylvain 
Fischbach Franck 
Frétel Julien  

 
Etaient représenté.e.s 
Grellard Christophe par Quiviger Pierre-Yves 
Morel Pierre-Marie par Marquer Eric 
Rateau Paul par Marquer Eric 

 
1. Informations 
Pierre-Yves Quiviger commence par souligner la situation pour le moins complexe à laquelle nous 
sommes confrontés en Sorbonne. En concertation avec Aurélia Tréguier, l’UFR souhaite mettre en 
place une procédure afin de permettre aux étudiants de Master 1 et 2 d’accéder à la bibliothèque Cuzin 
et à la Bis. Cette requête, est-il précisé, a le soutien de la Présidence. Après la réunion, Pierre-Yves 
Quiviger adresse un mail aux étudiants concernés en exposant la procédure à suivre auprès de la 
bibliothèque Cuzin : système de pré-réservation (la veille pour le lendemain) et liste que la bibliothèque 
se chargera chaque soir de fournir au rectorat. Ce dernier a dans un premier temps rejeté cette solution 



et maintenu ses modalités restrictives d’accès à la Sorbonne avant d’accepter sa mise en place une 
semaine plus tard. 
Il est rappelé que la date limite de dépôt des mémoires, initialement fixée au 14 mai, a été repoussée 
d’une semaine, le 21 mai, et que l’on ne dispose pas d’une marge suffisante pour la retarder plus encore. 
Quant à la date de l’entrée de notes – en réponse à une question de Mathieu Frèrejouan –, elle est 
maintenue et se fera dans un délai resserré.   
Comme évoqué lors du précédent conseil de gestion, le 23 avril, les RCC ne sont pas mentionnées dans 
les maquettes de l’offre de formation 2025-2030. La CFVU va fixer un cadre général mardi prochain 
et l’UFR fera ensuite remonter les éléments propres à l’UFR. 
A l’intention des étudiants, Pierre-Yves Quiviger fait part de fortes inquiétudes quant aux nouvelles 
modalités de recrutement pour le secondaire, le CAPES étant prévu durant l’année de L3, au détriment 
d’une formation disciplinaire satisfaisante pour enseigner. Shane L’Utile souligne le fait que « même 
si la plupart des étudiants de L1 avec lesquels il a discuté n’envisagent pas devenir enseignants, ils nous 
apportent leur soutien et se joindront à cette mobilisation ». En rappelant son opposition très ferme à la 
réforme, Sylvia Giocanti se demande s’il ne faut pas introduire des modules en L3 pour la préparation 
du CAPES dans le souci de ne pas pénaliser les étudiants les plus fragiles. Pierre-Yves Quiviger pense 
qu’il n’y a pas urgence et que proposer des options pourrait être interprété comme l’acceptation du 
principe d’une réforme dont on ne veut pas. La question du type d’action à entreprendre est trop 
politique pour se limiter au seul Conseil de gestion. Il est décidé qu’une Assemblée Générale 
spécifiquement consacrée à la question de la réforme du CAPES aura lieu le 4 juin.   
 
2. Approbation du compte rendu du conseil du 23 avril 2024  
Il est adopté à l’unanimité.   
 
3. « 100 livres pour la licence »  
Un vieux projet, qui remonte à 2010-2011, trouve enfin son accomplissement sous la direction de Pierre 
Wagner. Pierre-Yves Quiviger rappelle que cette liste n’a aucun cadre normatif, mais permet de fixer 
un cadre pour un programme de lecture, en particulier pour les étudiants en 3e année. A la question de 
la pertinence des astérisques signalant une lecture « simple » ou, inversement, « difficile », il est décidé 
qu’il est préférable de les supprimer.  
Cette liste est adoptée à l’unanimité, elle est mise en ligne sur la page web de l’UFR le 15 mai (accueil, 
étudiants licence 1 & 2, licence 3).  
 
4. Maquette pour la double licence philosophie/science politique 
Lors de la réunion, il est décidé de réunir le vendredi 17 mai, par zoom, un mini-Conseil exceptionnel 
pour examiner la maquette philosophie/sciences politiques. Ce conseil a approuvé la maquette à 
l’unanimité.  

 
5. Présentation du master sur la diffusion de la culture scientifique par Julien Fretel et Sandra 

Laugier  
Sandra Laugier et Julien Fretel apportent des précisions sur le projet de parcours en alternance de 
Master 2, « Politique et médiatisation des sciences humaines et sociales ». Tout d’abord, Julien Fretel 
rassure l’UFR de Philosophie en annonçant qu’un agent administratif sera recruté par l’UFR11 
Sciences politiques. Sandra Laugier, pour qui ce parcours va constituer un débouché intéressant pour 
des étudiants de M1, souligne le fait que Sylvain Bourmeau, professeur associé à l’UFR Sciences 
politiques, est très impliqué. Ce dernier insiste sur l’intérêt de décloisonner les disciplines et d’offrir 
de nouveaux débouchés aux étudiants dans leur recherche d’emploi. A la question de Sylvia Giocanti 
de savoir combien seront concernés, la réponse est que ce M2 concernera, idéalement, 17 étudiants, et 
qu’il y aura un financement du CFA. Pour Pierre-Yves Quiviger, aussi important que l’accord de la 
CFVU est la nécessité de savoir, au préalable, qui sera porteur et co-responsable de ce Master. A la 
question des étudiants relative au calendrier : ce Master 2 est prévu pour la rentrée 2025. Sandra Laugier 



et Julien Fretel s’engagent à revoir et à affiner la maquette en introduisant plus de thématiques. Le 
principe de co-portage scientifique de ce futur Master 2 en alternance est adopté à l’unanimité.  

 
 

6. Licence à Galatasaray 
Sylvia Giocanti n’a pas pu vérifier l’intégralité de la maquette, mais celle-ci a été homologuée par les 
RI et le renouvellement de la convention par les deux établissements semble acquis.   
Le renouvellement de la licence est adopté à l’unanimité.  
 
7. L'extension au niveau L3 de l'entraînement à l'expression orale (colles) proposé aux étudiants 

de L2 
Sylvia Giocanti propose que les colles proposées aux étudiants de L2, compte tenu de créneaux vacants, 
soient étendues aux étudiants en L3 demandeurs, de même aux doubles licences ajoutent Pierre-Yves 
Quiviger et Eric Marquer.  
Cette extension est adoptée à l’unanimité 
 
8. Questions diverses  
Pour le dépôt la remise des TER et des mémoires de M2, un mail a été envoyé à Julien Benini. Un 
système de dépôt est accepté et mis en place au Panthéon, à l’accueil de l’entrée de la rue Saint-Jacques, 
le 21 mai, de 8 h à 18 heures. 
 
La séance est levée à 18 heures.  
 
 
Compte-rendu adopté lors du conseil du 25 juin 2024. 

 

 


